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Services reliés aux prêts et marges de crédit hypothécaires

834-08-005F (12/03/2026)

BARÈME DE FRAIS  |  PRÊTS HYPOTHÉCAIRES À compter du 12 mars 2026

Services reliés à la modification de contrats
Prêt  
hypothécaire

Marge de crédit 
hypothécaire

Renouvellement Sans frais 

Refinancement Sans frais  

Renouvellement anticipé ou conversion Sans frais 

Nouveau décaissement de Creditline Sans frais 

Quittance, transfert ou remboursement anticipé  

395 $ / 250 $
100 $
75 $
Sans frais

Reste du Canada total/partiel
MB
C.-B.
AB, QC











Quittance 50 $
Sans frais

Reste du Canada total/partiel
AB, QC







Transfert inter-propriétés Sans frais 

Prise en charge ou libération du coemprunteur d’un prêt hypothécaire 350 $ Comprend le relevé 

Crédit-relais 500 $ 

Annulation d’un prêt hypothécaire de construction Sans frais 

Transactions, paiements et retraits

Transactions Sans frais Nombre illimité d’opérations 

Paiements de factures Sans frais 

Privilège de chèques Sans frais 

Paiements directs Interac®1 Sans frais 

Débit interbancaire Sans frais 

Accès bancaire par Internet et par téléphone Sans frais 

Versement sur un prêt ou débit Sans frais 

Virements entre comptes B2B Banque ou interbancaires Sans frais 

Historique des transactions Sans frais 

Retrait, débit préautorisé, paiement de facture  
ou virement2 à un GAB3 de BLC ou via BLCDirect Sans frais 

Chèques Sans frais*

Première commande de 50 chèques*
*Le coût de toute commande supplémentaire de 
chèques est basé sur le style et la 
quantité commandée.



Retrait aux GAB d’autres institutions financières 1,50 $
3,00 $

Interac1 (au Canada)
Plus1 (hors du Canada)




Retraits au comptoir (y compris pour paiement  
de factures) ou virements au comptoir 1,25 $ 

Chèque de l’émetteur ou prélèvement automatique refusé 
pour provision insuffisante. Ces frais ne s’appliquent pas :

(a) Plus d’une fois dans une période de deux jours ouvrables 
pour le même compte;

(b) Si le découvert non autorisé est inférieur à 10 $.

10 $ 

Frais pour versement retourné ou refusé/versement en retard 100 $  

Reporter ou retenir un paiement 75 $ 

Modification de la fréquence des paiements  
ou changement de date 75 $ 

Débit manuel ou paiement par chèque 75 $  

Modification en cours de terme ou nouvel amortissement 75 $ 
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SERVICES RELIÉS AUX PRÊTS ET MARGES DE CRÉDIT HYPOTHÉCAIRES

Pour de plus amples renseignements, visitez b2bbanque.com ou 
communiquez avec nous au 1 800 263-8349.

Services administratifs
Prêt  
hypothécaire

Marge de crédit 
hypothécaire

Demande de renseignements sur le compted’impôts fonciers Sans frais 

Copies de documents contenus dans le dossier  50 $ Par article  

Tableau d’amortissement (autre que l’échéancier initial) 50 $ 

Frais de conversion de devises  35 $ + écart  

Relevé semestriel ou bulletin d’information
Relevé annuel (de plus de 2 ans)

50 $
100 $




Frais de virement de fonds ou d’émission de chèque 35 $ Par demande 

Récupération de document hors site 75 $  

Recherche (taux horaire) 100 $  

Duplicata de documents pour comptes inactifs
(y compris frais de récupération hors site) 100 $ Par article  

Renouvellement de l’assurance de la propriété 125 $  

Duplicata de relevé mensuel 50 $ 

Retraits de la marge de crédit hypothécaire dans le cadre 
de la Trousse du propriétaire Sans frais 

1La Banque Laurentienne du Canada est l’utilisateur autorisé de la marque. 2Certains exploitants de guichets automatiques, Institutions Financières ou commerçants 
peuvent facturer des frais de service, des frais d’utilisation ou une surcharge lors de l’utilisation du Réseau INTERAC ou PLUS® ou Accel®. Ces frais ne sont pas des frais de 
service de B2B Banque. 3GAB : Guichets automatiques bancaires. Tous les prêts hypothécaires sont déboursés par la Banque Laurentienne du Canada et sont inscrits en 
son nom, et ils sont administrés par B2B Banque. B2B Banque est une filiale à part entière de la Banque Laurentienne du Canada. Tous les frais sont assujettis aux taxes 
provinciales et fédérales en vigueur, le cas échéant, et peuvent changer sans préavis. ®B2B BANQUE est une marque de commerce enregistrée au nom de B2B Banque.
®Banque Laurentienne et ®LA TROUSSE DU PROPRIÉTAIRE sont des marques déposées de la Banque Laurentienne du Canada. Interac est de marques déposées 
d’Interac Corp. Utilisées sous licence.

http://b2bbanque.com

